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BANQUE CENTRALE DE TUNISIE 
 

Fabrication, livraison, installation et mise en 
service d’un système de broyage de billets. 

 
Avis d’appel d’offres  

International n°2008/04 
 
 

La Banque Centrale de Tunisie lance un appel d’offres international pour la fabrication, 
la livraison, l’installation et la mise en service d’un système de broyage de billets de 
banque. 
Les entreprises intéressées par cet appel d’offres peuvent retirer le dossier à l’adresse 
suivante : 

BANQUE CENTRALE DE TUNISIE 
Direction Générale des Services Administratifs   
25, Rue Hédi Nouira - 1080 - BP 777 -  Tunis. 

 
Le retrait des dossiers de l’appel d’offres se fera moyennant la présentation d’une 
demande écrite et le paiement, en espèces, d’un montant forfaitaire non remboursable, 
fixé à cinquante dinars (50,000 dinars) à partir de la parution du présent avis. 
Les offres doivent être établies conformément aux conditions définies dans le dossier 
d’appel d’offres et comporter tous les documents et renseignements exigés. Elles doivent 
être adressées par voie postale (Rapide ou recommandée) sous pli fermé à l’adresse sus-
indiquée. la BANQUE CENTRALE DE TUNISIE - Direction Générale des Services 
Administratifs- 25, Rue Hédi Nouira - 1080 - BP 777-Tunis.  
Les offres doivent être présentées, sous peine de rejet, dans une enveloppe anonyme, 
fermée et  portant obligatoirement et uniquement la mention suivante : NE PAS 
OUVRIR - Appel d’offres international n°2008/04 pour la fabrication, la livraison, 
l’installation et la mise en service d’un système de broyage de billets. 
L’enveloppe anonyme doit contenir trois enveloppes intérieures, portant chacune le sigle 
du soumissionnaire, réparties comme suit : 
 
I – Une enveloppe A portant la mention "pièces administratives. Appel d’offres 
International n°2008//04" et contenant :   
Pour les soumissionnaires résidents : 
- Un certificat ou toute autre pièce attestant la qualité de constructeur de broyeur de        

billets de banque du soumissionnaire. 
- L’original de l’attestation trimestrielle de solde de la Caisse nationale de sécurité 

sociale, valable à la date limite de réception des offres. 
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- Une déclaration sur l’honneur de non-faillite ou de redressement judiciaire, conforme 
au modèle prévu dans le dossier de l’appel d’offres, portant la date, la signature et le 
cachet du soumissionnaire. 

- Une copie conforme ou l’original de l’attestation fiscale en cours de validité à la date 
limite de réception des offres. 

- Le cahier des clauses administratives particulières dûment paraphé, portant la date, le 
cachet et la signature du soumissionnaire ou du mandataire dûment habilité (mandat 
ou habilitation à l’appui) sur la dernière page. 

-  Une fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire, conforme au modèle 
prévu dans le dossier de l’appel d’offres,  portant la date, la signature et le cachet du 
soumissionnaire. 

- Une déclaration sur l’honneur de non-influence, conforme au modèle prévu dans le 
dossier de l’appel d’offres, portant la date, la signature et le cachet du 
soumissionnaire. 

- Une déclaration sur l’honneur quant à l’exactitude des renseignements fournis, 
conforme au modèle prévu dans le dossier de l’appel d’offres, portant la date, la 
signature et le cachet du soumissionnaire. 

- Un cautionnement provisoire souscrit auprès d’une banque de droit tunisien d’un 
montant de dix mille dinars, valable pendant 180 jours et conforme au modèle prévu 
dans le dossier de l’appel d’offres. 

- Un acte de groupement solidaire désignant un mandataire chef de file, dûment habilité 
et portant la date, le cachet et la signature du soumissionnaire (au cas où il s’agirait 
d’une soumission dans le cadre d’un groupement). 

Pour les soumissionnaires non-résidents : 
- Un certificat ou toute autre pièce attestant la qualité de constructeur de broyeur de        

billets de banque du soumissionnaire. 
- Une attestation justifiant la régularité de la situation du soumissionnaire vis-à-vis d’un 

organisme de sécurité sociale du pays d’origine, valable à la date limite de réception 
des offres. 

- L’original d’un certificat de non-faillite ou de redressement judiciaire ou de tout autre 
document équivalent prévu par le droit du pays d’origine du soumissionnaire non-
résident, accompagnée d’une traduction en langue française par un traducteur 
assermenté, conforme au modèle prévu dans le dossier de l’appel d’offres, portant la 
date, la signature et le cachet du soumissionnaire. 

-  Le cahier des clauses administratives particulières dûment paraphé, portant la date, le 
cachet et la signature du soumissionnaire ou du mandataire dûment habilité (mandat 
ou habilitation à l’appui) sur la dernière page.  

- Une fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire, conforme au modèle 
prévu dans le dossier de l’appel d’offres,  portant la date, la signature et le cachet du 
soumissionnaire.  

- Une déclaration sur l’honneur de non-influence, conforme au modèle prévu dans le 
dossier de l’appel d’offres, portant la date, la signature et le cachet du 
soumissionnaire. 
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- Un cautionnement provisoire souscrit auprès d’une banque du pays d’origine du 
soumissionnaire et contre garantie par une banque de droit tunisien d’un montant de 
dix mille dinars, valable pendant 180 jours. 

- Un acte de groupement solidaire désignant un mandataire chef de file, dûment habilité 
et portant la date, le cachet et la signature du soumissionnaire (au cas où il s’agirait 
d’une soumission dans le cadre d’un groupement). 

 
II – Une enveloppe B portant la mention " Offre technique. Appel d’offres International 
n°2008/04" et contenant : 
- Le cahier des clauses techniques particulières dûment  paraphé, portant la date, la 

signature et le caché du soumissionnaire sur la dernière page.  
- Les références du soumissionnaire durant les dix dernières années, portant la date, la 

signature et le caché du soumissionnaire.  
- Une documentation technique des équipements proposés portant la date, la signature 

et le cachet du soumissionnaire.  
 
III – Une enveloppe C portant la mention "Offre financière. Appel d’offres International 
n°2008/04" et contenant : 
- La soumission dûment signée, conforme au modèle prévu dans le dossier d’appel 

d’offres et portant la date, la signature et le cachet du soumissionnaire. 
- Le bordereau des prix et les sous-détails des prix, dûment paraphé et portant la date, la 

signature et le cachet du soumissionnaire. 
- Une proposition d’un contrat de maintenance et de fourniture de pièces de rechange 

d’une durée d’une année reconductible pour une période minimale de 10 (dix) ans.  
 
Les soumissionnaires resteront liés par leurs offres pendant 180 jours à partir de la date 
limite de réception des plis. 
Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché. Il devra être constitué, 
dans les sept jours suivant la notification de l’approbation du marché, sous forme d’une 
garantie à première demande de même montant. 
Le dernier délai de réception des offres est fixé au 05 janvier 2009, le cachet du bureau 
d’ordre de la Banque Centrale de Tunisie faisant foi. 
Tout dossier non conforme aux conditions du présent appel d’offres sera rejeté. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


